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MOT DU MAIRE  

 

C’est avec fierté que le conseil municipal de la Ville de Saint-Pie présente la nouvelle Politique 

Municipalité amie des ainés (MADA). Cette politique a pu voir le jour grâce à la précieuse 

collaboration des membres du comité de pilotage, qui tout au long de l’année 2023, ont collecté 

et analysés des données sur les besoins et les enjeux actuels de nos aînés, afin de mettre sur 

pied un plan d’actions personnalisé et réaliste. 

Il est primordial pour le conseil municipal d’être à l’écoute des ainés afin de bien cerner leurs 

besoins en matière de services. C’est l’objectif derrière la mise à jour du plan d’actions découlant 

de la nouvelle politique, qui cible des initiatives pour les 5 prochaines années. Le conseil 

souhaite également que ce plan d’actions soit révisé annuellement, en vue qu’il réponde le mieux 

possible aux défis que peuvent vivre nos aînés. 

Par son plan d’actions, la Ville de Saint-Pie se veut inclusive, et ce pour toutes les générations. 

Vous trouverez dans cette politique tout le fruit du travail accompli par le nouveau comité de 

pilotage.  

Je tiens à tous les remercier du travail accompli. J’invite également les citoyens à participer 

aux activités proposées par le comité. 

 

 

 

 

Mario Saint-Pierre 
Maire, Ville de Saint-Pie 
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INTRODUCTION 

 

La démarche MADA, municipalité amie des ainés, vise à encourager la participation active 

des ainés au sein de leur communauté et de concrétiser la vision d’une société pour tous les 

âges. Elle prévoit l’adaptation des programmes, des infrastructures et des services au 

vieillissement de la population, pour des communautés plus inclusives à tous les âges de la 

vie.  

La Ville de Saint-Pie s’est dotée d’une première politique MADA en 2015. Depuis ce temps, 

plusieurs actions ont été mises en place afin de répondre à des besoins grandissants de la 

population. Que ce soit simplement de la diffusion d’information dans le journal municipal 

sur les différents sujets importants pour les ainés ou la création de 2 nouvelles pistes 

cyclables, le plan d’action de cette politique entraîne des répercussions positives et directes 

sur la communauté saint-pienne.  

Dans un contexte mondial de vieillissement de la population, il s’avère essentiel d’adapter nos 

politiques, services et milieux de vie pour les aînés. C’est en unissant nos forces et avec leur 

participation que nous pourrons faire face à cette nouvelle réalité. L’institut de statistique du 

Québec (ISQ) prévoit qu’en 2041, les personnes de 65 ans et plus compteront pour près de 30 

% de la population. 

L’adaptation au vieillissement de la population constitue un défi important. La présence mise 

à jour de la politique vise à favoriser la concertation avec le milieu maskoutain afin de bâtir 

des milieux de vie toujours plus inclusifs et convenant aux personnes de tous âges. 

Cette politique n’aurait pas été possible sans la participation des précieux collaborateurs. 

Ensemble, construisons une communauté où chaque génération peut s’épanouir à son plein 

potentiel. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

                POLITIQUE MADA 2024-2028 
                VILLE DE SAINT-PIE 

 

 

COMITÉ DE PILOTAGE 

La Ville de Saint-Pie tient à remercier les membres du comité de pilotage MADA, qui ont 

généreusement donné de leur temps bénévolement afin de participer à chacune des étapes ayant 

permis la rédaction de la Politique Mada ainsi que la mise à jour du plan d’actions 2024-2028.  

Voici nos précieux collaborateurs, en ordre alphabétique : 

 

Élyse Simard, chargée de projet Famille, MRC des Maskoutains 

Geneviève Miller, représentante organisme communautaire, Centre de la famille St-Pie 

Hélène Fenu, représentante organisme communautaire, FADOQ 

Jacinthe Martin, représentante citoyenne 

Jean Pinard, conseiller municipal, Ville de Saint-Pie 

Jean-Yves Bergeron, coordonnateur des loisirs, Ville de Saint-Pie 

Julie Nicolas, directrice des loisirs, Ville de Saint-Pie 

Karmen St-Pierre, représentante organisme communautaire, Catéchèse et Club Unis-Vert  

Luc Darsigny, conseiller municipal, représentant pour les aînés, Ville de Saint-Pie 

 

RÔLES DU COMITÉ 

Dans le cadre de la démarche MADA, le comité de pilotage s’est rencontré à plusieurs 

reprises au cours de l’année, avec les mandats suivants : 

- Révision de l’ancien plan d’action 

- Analyse des services offerts par la Ville, la MRC des Maskoutains, les organismes 

locaux et régionaux affectant les aînés 

- Contribution à la création du sondage et à sa diffusion 

- Analyse des résultats du sondage 

- Élaboration d’un nouveau plan d’action en fonction des résultats de sondage 

Les forces du comité de pilotage : la diversité des compétences et la collaboration 

intersectorielle, qui permettent de développer un esprit de coopération et d’entraide où le 

partage d’informations et d’expertises est valorisé et centré sur un but commun. 
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DÉFINITION D’UN AÎNÉ 

Source : définition issue de l’ensemble des municipalités de la MRC des 

Maskoutains 

Un aîné, c’est une personne qui a accumulé un bagage de connaissances 

et une expérience de vie qui font en sorte qu’elle devient une référence 

pour les générations plus jeunes. Les aînés forment une mosaïque 

humaine complexe et variée où chaque parcours de vie est unique. Ils 

font partie des forces vives de nos communautés, organismes et 

organisations où ils continuent d’œuvrer. Les aînés sont notre mémoire, 

notre ancrage et une ressource précieuse pour la Ville de Saint-Pie. 

 

OJECTIFS D’UNE POLITIQUE MADA 

Dans l’optique de concrétiser la vision d’une société pour tous, la démarche MADA a pour 

objectif de développer le Penser et agir aînés, en concertant les actions des intervenants du 

milieu afin de déployer une culture d’inclusion sociale, quels que soient l’âge ou les capacités 

des personnes. Les politiques, les services et les structures qui touchent les environnements 

bâtis doivent être conçus pour soutenir les aînés et les aider à vieillir en restant actifs. 

Une municipalité amie des aînés a pour objectif de : 

1- Mettre un frein à l’âgisme 

2- Adapter ses politiques, ses services et ses infrastructures 

3- Agir de façon globale et intégrée 

4- Favoriser la participation des aînés 

5- S’appuyer sur la concertation et la mobilisation de toute la communauté. 

 

 

PRINCIPES DU VIEILLISSEMENT ACTIF 

Le concept de vieillissement actif préconisé par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et 

le gouvernement du Québec réfère en un processus visant à optimiser les possibilités de bonne 

santé, de participation et de sécurité afin d’accroître la qualité de vie pendant la vieillesse. Ce 

concept s’appuie sur ces trois piliers : 

• Favoriser la participation sociale des aînés dans la communauté 

• Leur permettre d’y vieillir en santé 

• Créer des environnements sains, sécuritaires et accueillants à leur égard. 



 

 

                POLITIQUE MADA 2024-2028 
                VILLE DE SAINT-PIE 

 

 
 

CHAMPS D’ACTION 

La Ville de Saint-Pie a déterminé six champs d’intervention relevant de ses compétences, à 

partir desquels le Plan d’action a été bâti. Ils serviront de leviers aux initiatives mises de 

l’avant en vue d’adapter les milieux aux besoins et aux attentes des aînés. 

• Communication et information 

• Espaces extérieurs, habitats et milieux de vie 

• Santé, loisirs et saines habitudes de vie 

• Patrimoine, culture et participation sociale 

• Sécurité, respect et inclusion sociale 

• Transport et mobilité.  

 

 

 

 

PORTRAIT DES AÎNÉS DE LA MRC DES MASKOUTAINS 

Le territoire de la MRC des Maskoutains s’étend sur 1 312 km2. Elle compte 17 municipalités 

locales, dont sa ville-centre, Saint-Hyacinthe.  

La population des 17 municipalités de la MRC des Maskoutains (2023)  

Municipalités Population 

La Présentation 2 593 

Saint-Barnabé-Sud 906 

Saint-Bernard-de-Michaudville 612 

Saint-Damase 2 574 

Saint-Dominique 2 783 

Sainte-Hélène-de-Bagot 1 666 

Sainte-Madeleine 2 294 

Sainte-Marie-Madeleine 2 955 

Saint-Hugues 1 370 

Saint-Hyacinthe 58 732 

Saint-Jude 1 359 

Saint-Liboire 3 111 

Saint-Louis 737 

Saint-Marcel-de-Richelieu 528 

Saint-Pie 5 918 
Saint-Simon 1 453 

Saint-Valérien-de-Milton 1 821 

Total MRC des Maskoutains 91 414 
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DÉMOGRAPHIE 

En 2023, 64 % des habitants de la MRC des Maskoutains vivent à Saint-Hyacinthe. En 

contrepartie, une personne sur trois vit en milieu rural. 

Au 1er juillet 2020, 19 204 personnes âgées de 65 ans et plus résidaient dans la MRC des 

Maskoutains. La population de cette tranche d’âge s’est accrue de 39,6 % depuis 2010, 

représentant un taux d’accroissement inférieur à celui observé en Montérégie (49,4 %), mais 

similaire à celui observé au Québec (39,5 %). À Saint-Hyacinthe, une personne sur quatre est 

âgée de 65 ans et plus. 

Municipalités 
65 à 74 

ans 

75 à 84 

ans 

85 ans et 

+ 

Total 

65 ans et + 

La Présentation 237 101 35 373 

Saint-Barnabé-Sud 117 31 15 163 

Saint-Bernard-de-Michaudville 65 25 4 94 

Saint-Damase 271 143 61 475 

Saint-Dominique 227 86 21 334 

Sainte-Hélène-de-Bagot 174 53 12 239 

Sainte-Madeleine 238 88 22 348 

Sainte-Marie-Madeleine 308 111 30 449 

Saint-Hugues 127 64 12 203 

Saint-Hyacinthe 7 702 4 597 2 180 14 479 

Saint-Jude 150 43 11 204 

Saint-Liboire 251 103 26 380 

Saint-Louis 94 29 10 133 

Saint-Marcel-de-Richelieu 61 19 3 83 

Saint-Pie 527 214 45 786 

Saint-Simon 142 43 18 203 

Saint-Valérien-de-Milton 157 78 23 258 

MRC des Maskoutains 10 848 5 828 2 528 19 204 
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UNE RESPONSABILITÉ PARTAGÉE 

 

L’élaboration et la mise en place de la Politique régionale des aînés exigent un partenariat 

efficace et un réel engagement. 

 

La Politique des aînés interpelle entre autres les élus de la MRC des maskoutains et de ses 

17 municipalités. Ces derniers portent la responsabilité d’être à l’écoute des aînés et de faire 

valoir leurs intérêts. Elle sollicite aussi les employés municipaux des divers services, à qui il 

revient de mettre en œuvre des actions approuvées par les autorités politiques. 

 

La Politique requiert également la participation des organismes communautaires, des 

institutions, du milieu des affaires, qui tous rejoignent les aînés dans leurs activités. En 

raison de leur mission, ils possèdent les ressources et l’expertise nécessaires pour mettre en 

place des stratégies d’amélioration de la vie des aînés, en concertation et en partenariat avec 

d’autres acteurs du milieu. 

 

Finalement, la Politique des aînés interpelle la famille dans son sens le plus large. La famille 

est le premier lieu d’appartenance, d’apprentissage et de socialisation de ses membres; à ce 

titre, elle demeure la première responsable de son propre épanouissement. 

 

La Politique des aînés, c’est l’affaire de tous! 

 

 

 

 

 



« Vieillir, c’est embêtant,  
mais c’est la seule façon  

de vivre longtemps ».
Félix Leclerc


